
Quels sont les risques en cas d’absence de déclaration à la
sécurité sociale ?

Réponse courte

L’absence de déclaration à la sécurité sociale expose l’employeur à des sanctions administratives, civiles et pénales,

indépendamment de la durée ou du type de contrat. Les risques incluent le paiement rétroactif des cotisations

sociales, une majoration de 10 % pour retard, des amendes pouvant atteindre 25 000 euros, ainsi que des peines

correctionnelles en cas de récidive ou de fraude.

Le salarié non déclaré est privé de toute protection sociale légale (maladie, accident, maternité, chômage), ce qui

engage la responsabilité civile de l’employeur en cas de préjudice. Ce manquement peut également remettre en

cause la relation de travail et entraîner des contrôles renforcés par l’Inspection générale de la sécurité sociale.

Définition

L’absence de déclaration à la sécurité sociale correspond au fait, pour un employeur, de ne pas procéder à

l’affiliation obligatoire d’un salarié auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) avant le début effectif

de la relation de travail. Cette démarche conditionne l’accès du salarié aux assurances sociales obligatoires, telles

que l’assurance maladie, pension, accident et dépendance, ainsi que la perception des cotisations sociales.

Ce manquement prive le salarié de toute protection sociale légale et expose l’employeur à des sanctions

administratives, civiles et pénales. Il s’agit d’une infraction indépendante de la durée ou du type de contrat de

travail.

Conditions d’exercice

Tout employeur établi au Luxembourg, qu’il soit une personne physique ou morale, doit déclarer chaque salarié au

CCSS avant le commencement de l’activité salariée, conformément à l’article L.121-6 du Code du travail et à l’article

1er du Code de la sécurité sociale. Cette obligation s’applique à tous les salariés, y compris les travailleurs

frontaliers, les salariés détachés (sous réserve des conventions internationales), les contrats à durée déterminée, à

temps partiel, en période d’essai ou occasionnels.

L’obligation de déclaration s’impose même en l’absence de volonté frauduleuse de l’employeur ou de connaissance

du salarié. Le non-respect de cette formalité constitue une infraction, indépendamment de la nature du contrat ou du

statut du salarié.
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Modalités pratiques

La déclaration préalable s’effectue exclusivement via la plateforme électronique du CCSS, en complétant le

formulaire d’affiliation avec toutes les informations requises (identité du salarié, date de début, type de contrat, etc.).

L’employeur doit conserver la preuve de la déclaration pour assurer la traçabilité et la conformité en cas de contrôle.

En cas d’omission, le salarié n’est pas affilié aux assurances sociales, ce qui entraîne l’absence de couverture en cas

de maladie, d’accident du travail, de maternité ou de chômage. Le défaut de déclaration est généralement constaté

lors de contrôles de l’Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS) ou à l’occasion d’un sinistre.

Pratiques et recommandations

Il est impératif de systématiser la déclaration préalable de tout salarié, sans exception, y compris pour les contrats

courts, à temps partiel, en période d’essai ou pour les travailleurs frontaliers. L’employeur doit mettre en place des

procédures internes strictes pour garantir la conformité des déclarations et effectuer des audits réguliers.

Il est recommandé de conserver la preuve de chaque déclaration et de vérifier régulièrement la conformité des

pratiques RH. En cas de doute sur l’obligation de déclaration (par exemple, pour des travailleurs occasionnels,

stagiaires ou détachés), il convient de solliciter un avis écrit du CCSS. Toute régularisation tardive doit être

accompagnée du paiement rétroactif des cotisations dues, majorées des intérêts de retard et des éventuelles

pénalités.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (obligation de déclaration préalable à l’embauche)

Article L.414-3 (égalité de traitement et non-discrimination)

Code de la sécurité sociale luxembourgeois :

Article 1er (obligation d’affiliation)

Articles 445 à 448 (sanctions administratives et pénales)

Article 452 (responsabilité en cas de préjudice au salarié)

Autres textes applicables :

Convention collective applicable le cas échéant

Règlement général sur la protection des données (RGPD) pour la gestion des données personnelles

Les sanctions prévues incluent :
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Paiement rétroactif des cotisations sociales

Majoration de 10 % pour retard

Amendes administratives pouvant atteindre 25 000 euros

Peines correctionnelles en cas de récidive ou de fraude

Engagement de la responsabilité civile de l’employeur pour les préjudices subis par le salarié non affilié

L’absence de déclaration à la sécurité sociale constitue une infraction grave pouvant entraîner des sanctions financières et pénales,

ainsi que la remise en cause de la relation de travail. Il est essentiel de garantir la traçabilité des démarches et d’assurer un

encadrement humain des processus de déclaration pour éviter tout risque de non-conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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